
Ce changement de direction lui permet de répondre à son
besoin de découverte, qu’elle nourrit par ailleurs en explorant le
patrimoine culturel, notamment lors de visites guidées qu’elle
affectionne tant. En effet, comprendre les motivations, le
cheminement et la manière dont chaque personne construit
notre monde est quelque chose qui la passionne. 

Elle reprend un cycle d’études supérieures en 2012 pour
préparer une licence professionnelle Management des
organisations qu’elle réalise en alternance au sein du service
Formation continue de l’université Paris 3. Elle devient alors
conseillère en formation continue.

Après avoir travaillé douze ans
dans l’univers de la mode,
essentiellement à des postes
de manager de points de vente,
Angélique Bour a orienté sa
carrière dans l’évolution
professionnelle,
l’accompagnement en création
d’entreprise et la formation.

Angélique Bour
Consultante en développement d’activités



Elle accompagne des porteurs de projet de reconversion ou
d’évolution professionnelle dans les secteurs des lettres, des
langues et des arts et médias. En 2015, souhaitant accompagner
un plus large public avec des projets professionnels plus variés,
elle intègre le Fongecif en tant que conseillère en évolution
professionnelle. En 2019, elle se forme au conseil à la création
d’entreprise avec BPI France car elle souhaite se spécialiser dans
ce domaine. 

En 2020, elle rejoint Omnicité en tant que consultante en
développement d’activité. En cours d’emploi, elle obtient le titre
professionnel de formateur pour adulte et se voit confier la
coordination de l’organisme de formation. Elle est la clé de voûte
d’un succès collectif : l’obtention si difficile et rare du label
Qualiopi en formation professionnelle continue. En mars 2023,
elle en est nommée responsable pour préparer le premier audit
de contrôle Qualiopi, contrôle déterminant pour l’avenir,
Omnicité se devant d’atteindre l’agilité nécessaire pour que
cette reconduction devienne à l’avenir une “routine” bien rodée.
À l’issue de cette aventure réussie, l’organisme de formation
fonctionnant sur le principe de la codétermination entre pairs,

Angélique transmet cette mission très exigeante pour rejoindre
d’autres contrées du métier d’Omnicité. Elle se recentre sur
l’accompagnement des entrepreneurs et des marques
communes, elle se voit confier l’animation d’un programme de
développement.



En mai 2022, elle devient sociétaire car cela lui tenait à cœur de
s’impliquer dans la vie et les projets d’Omnicité, au-delà de ses
attributions professionnelles.

Le point commun de toutes ses expériences :
l’accompagnement, l’humain, la volonté de s’enrichir et
d’apprendre au quotidien au sein d’une équipe qui partage un
esprit d’entraide et de convivialité.

Pour joindre Angélique :
 
a.bour@omnicite.fr
06 70 32 89 32


